
Mot de la Vice-présidente 

Chères membres, 

L'année 2024 s'est terminée avec l'annonce d'une 4e entente collective pour les RSE de la FIPEQ-CSQ, 

mettant ainsi fin à plus de 18 mois de négociations et de mobilisation.  Il est maintenant temps d'aller de 

l'avant et d'accueillir la nouvelle année du bon pied... 

En ce début d'année, je tiens à souligner l'importance de votre engagement auprès des enfants que vous 

accueillez.  Chaque jour, vous investissez votre temps et votre énergie pour leur offrir un environnement 

propice à leur développement.  Leurs sourires, leurs rires et leurs découvertes sont une magnifique 

récompense. 

La valeur de votre engagement se mesure dans les vies que vous touchez et dans les rêves que vous 

contribuez à bâtir.  Chaque enfant que vous accompagné est un futur citoyen, un potentiel acteur de 

changement et vous êtes les bâtisseuses de leur avenir. 

C'est avec une immense reconnaissance de votre profession que je vous adresse mes vœux les plus 

sincères pour 2025.  Que cette année vous apporte le bonheur, la réussite et l'accomplissement de vos 

rêves. 

Rachel Gagnon, Vice-présidente 

Entente de principe 

Nous sommes très heureuses du résultat 

du vote national qui confirme que l'entente 

de principe a été acceptée et que nous 

allons débuter la nouvelle année de façon 

positive. 

Lorsque tous les détails seront connus 

l'ADIM Montérégie tiendra des rencontres 

pour expliquer la nouvelle Entente 

collective. 

Nous tenons à vous remercier pour votre 

mobilisation tout au long des moyens 

d'actions et de votre participation à 

l'assemblée générale extraordinaire du 16 

décembre dernier. 

Solidarité! 



RAPPEL 

INDEXATION DE LA CONTRIBUTION 

RÉDUITE AU 1ER JANVIER 2025 

Suivant la formule d’indexation prévue au 

RCR, à partir du 1er janvier 2025, le 

montant de la contribution réduite sera 

de 9,35 $ par jour par enfant.  

Comme prévu à la Loi sur les services de 

garde éducatifs à l’enfance, lorsqu’il y a 

indexation de la contribution de base, le 

total des sommes à débourser est modifié 

de plein droit en conséquence. Vous 

n’avez donc pas besoin de signer de 

nouvelles ententes de services de 

garde subventionnés au 1er janvier 

2025 pour demander aux parents de 

verser le nouveau tarif. 

De plus, vous trouverez, ci-jointe, la lettre 

produite par la FIPEQ-CSQ que vous 

pouvez remettre à vos parents. 

Lettre indexation 2025 

AUGMENTATION DU RATIO 

Il a été porté à notre attention que certains bureaux coordonnateurs tardent à traiter les 

demandes d'augmentation de ratio faites par des responsables de service de garde en 

milieu familial (par exemple, passer de 6 à 9 enfants). 

Si vous êtes confrontée à une telle situation, nous vous invitons à communiquer avec 

nous. Il nous fera plaisir de vous accompagner et de vous soutenir au besoin. 

FORMATION SECOURISME - RÈGLEMENTATION 

Le 29 novembre dernier, le ministère de la Famille (MF) a fait parvenir un courriel aux 

bureaux coordonnateurs concernant la formation de secourisme. 

Dans ce courriel, le MF demande « aux prestataires de services de garde d’être proactifs 

en appliquant dès maintenant les recommandations des experts, notamment en 

s’assurant que la portion pratique des cours de secourisme soit réalisée en personne ». 

Ceci a occasionné de la confusion pour certains bureaux coordonnateurs, car cette 

rédaction peut faire croire qu'ils peuvent imposer aux responsables en services 

éducatifs (RSE) des modalités quant à l'encadrement de la formation de secourisme, ce 

qui n'est pas le cas. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdn.infolettres.lacsq.org%2Fclients%2F18161%2Fpublic%2Fcd155826-4dc3-4794-6174-91ddaf4dc963%2Ffiles%2FLettre_indexation_2025.pdf&data=05%7C02%7Cg27.monteregie%40lacsq.org%7C2eb90d435df746c8a18d08dd236e8023%7Cf6fdb3b28627411b9af104540f5ff4ea%7C1%7C0%7C638705679695017516%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=sXIqn0dDReptQLJbt1ukSEMjP71V18%2FQr9Z7BNoE%2FI4%3D&reserved=0


Sachez que la réglementation actuelle n'a pas encore été modifiée et il est encore 

permis pour les RSE de suivre la formation en ligne. 

Ceci étant dit, tel que le ministère le précise dans son courriel et comme la FIPEQ-CSQ 

l'a entendu au cours des webinaires tenus par le MF dans les derniers mois, un 

règlement est en cours d'écriture, il faut donc s'attendre à ce que la formation de 

secourisme soit encadrée notamment pour la portion pratique. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez des questions. 

 L'exécutif, 

France Lavallée, Présidente 

Rachel Gagnon, Vice-présidente 

Caroline Rioux, Secrétaire-Trésorière 


